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Quatre, cinq ou six ans d'études pour rien
,« Il ne faut pas oublier que derrière la
situatiion d'étudiant non finançable, il y a une
réalité humaine difficile" celle de jeunes ayant
essuyé plusieurs échecs.,» Ma"hlne PIERlU

Pendant vingt ans,
François (prénom
d'emprunt) a enseigné
à l'université en tant que
maitre de conférences.
Il a claqué la porte,
écœuré par le nouveau
système, et prédit une
catastrophe humaine
d'ici quelques années.

• C.rolln. DESDIBll

Des étudiants en InaSter qui
n'ont pas réussi des cours de
première et de deuxième ba-

cheliers. c'est bien plus fréquent
qu'on ne le croit Et dans les toutes
prochaines années. quand des co-
hortes d'étudiants auront em-
prunté tous les détours possibles et
imaginables permis par le décret
Paysagepour tenter en vain de dé.-
crocher leur Graal, le verdict de
non-finançabilité tombera. Impla-
cable et bien trop tardif
« Dans l'ancien système, fétudianr

ne pouvait pas rrfairc indqmiment
une r' candidature, nibisser sa pre-
mlêre puis sa deuxième année. Au
bout de trois ans, il n'était plus fi11iDl-
çable. rappelle François. Dans le
système Marcourt; la sanction pow7'a
tomber apm 4 ans, 5 ans voire même
6 ans d'études il l'encontre d'étudiants
de mastu qui n'ont pas réussi un ou
deux cours de r" bac et autant de
2' bac. ùs étudiants ne comprennent
pas bien le système de financement

qui est très complexe ft leurs parents
encore moins. C'est une véritable CQ-
tastrophe humaine qui se profile d'ici
quelques années ».

«Tout est un peu paunt
dIns le fondIanl'lllmllllt •

Pour François. ce qui est positif
dans le décret -le fait de ne pas de-
voir recommencer une année il
cause d'un seul échec - est ex-
ploité de manière détournée par
les étudiants. «l'our passer de la
r bac à la 2' bac, ilfaut riussir 4') cré-
dits SUT 60, 45 crédits ce n'est jtm1ilis
que 213 du programme. La partie non
validée, ce n'est pas juste un cours. S'ils
ont validéleurs 45 cridits, les étudiants
consûferent qu'ils ont réussi leur année.
C'est faux, on les autorist à passer
dans l'année suilliU1te.
n y a aussi pas null d'étudiants qui

réussissent 45 cridits sur 60 t'II deux
ans.l1s arrivent au bloc 2 avec I5 cré-
dits de r" auxquels il faut ajcu.trr les
60crtditsdu bloc 2. C'esttotakmt'lltir-
réaliste! Un étudiant qui a déjà mis
deux ans pour réussir ses 45 crédits ne
va jamais réussir une annie à 75 cré-
dits. Tout est un peu pourri dans Je
fonctionnement gwbal »

DeséIudins très mal
dans leurs bBskets
François pointe un premier effet

pervers du système: « On main·
tient dans le système universitaire des
jeunES qui n'ont pas les aptitudes pour
réussiret qui en sont très malheureux.
Tout lemonden'estpasfaitpolO' l'u1li·
versité. Je dis cela sans aucun mépris.
lAplupart rit ces étudiants à la traîne
seraient infiniment mieux dans leurs
baskets s~ls étaient dans un autre
/J1pe d'enseignement leur proposant
une apJ11pCheplus pratiqur et plus
COru:ffle.À lafin des études secondai-

6 011 ('est la
-10 proportion

d'étudiants non finançables
à l'Uliège et à l'Henallux.

m, 011pousse les jeunes il essayer
l'université. Une foi5 que l'on essaie,
on est pris dans le système. »

Un double discours lG1dimique
teinté de tyrdsme
L'ancien maître de conférences

pointe un deuxième effet pervers
qui porte atteinte à la qualité des
cours: « Le professeur se trouve face
à des groupes d'étudiants qui n'ont
pas le niveau souhaité parce qu'ils
n'ont pas réussi un lIOire plusieurs
cours dL base. De deux choses l'une:
suit le prof continue à enseigner
comme il l'a toujo~ fait tout en sa-
chant que la matière ne sera pas com-
prise par la majorité des étudiants,
soit il adapte son cours en diminuant
le niveau de difficulté. J'ai quitté l'uni-
versité parce que je passais plus de
temps à gérer les ejfrts pervers du sys-
tème qu'à êm dans la transmission et
la relation pédagogique auec les étu-
diants. »
François dénonce le double dis,

cours du monde académique
teinté de cynisme :« D'une part, la
plupart des prqfesseurs consid'uent
les étudiants à la trafne comme des
boulets. Ils attendent qu'ils dicrochent
ou ne soient plus finançables. Et
d'clliln part, il ne faut pas se leunv;
les universitis sont contentes d'avoir
ces étudiants qui peut-être ne seront
jamais diplômis. En attendant, çafait
du chiffre. Plus on Q d'étudiants ins
cnts, plus on reçoit de subsides dL la
Fédération Wallonie-Broxelles ».•

« Un étudiant qui a
obtenu 45 crédits en
deux ans ne peut pas
réussir un programme
de 75 crédits .••
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Non finançable ? Des recours existent
Didier Lambert, vice-recteur aux affaires

étudiantes à l'UCLouvain, estime lui
aussi que le nombre d'étudiants non fi·

nançables devrait augmenter dans les pr0-
chaines années. « Ily a de 1fI11n11reux.itudiants
désetpérés qui st>ntrestés 4 ans dans le système de
renseignement supirieur et qui se ntrollllel'lt non
ftnançables al1l!Cun nombre de crédits qui n'est
pas valorisable dans une autre fimnation. Et le
plus ma1heum.tx, c'est qu'ils ont toujours ~ l'im.
pression de progrmer tri vo,llllnt leur numéra-
teur de crfdits augmmter. lis ne se st>ntpas su.Qi-
sœnmmt ~ du dénomi11ilteur de aidits
la prvgmsitm bien plus rapide. »
Une fois l'étudiant déclaré non finançable,

il ne peut en principe plus s'inscrire dans
renseignement supérieur pendant une pé-
riode des ans.
IItcow'Ilntemes et •••••
lo:rsque le couperet tombe, deux types de

recours existent: le premier en interne, de-
vant un juxy et si refus devant le vice-recteur,
et le second auprès de la CEPERI.la commis--
sion d'examen des plaintes d'étudiants relati-
ves à un refus d'inscription.
L'an dernier à l'UCLouvain, 600 étudiants

ont été repêchés, la plupart en interne par les
commissions d'admissions facultaires, dé-
taille Didier Lambert. « Parceque leurpoYCOUT$
laissepmser que malgrék fait qu'ils ne soient pas
ftnançables, ils vont réussir à accumuler suffisam·
ment de cridits p!lur poullOir continuer. S'ils réUs·
~sent leur année, ils redeviennent finançables. »
A 1'ULiège.les étudiants non finançables re-

présentent 6 % de la population estudiantine,
soit l 300 étudiants SUI 22 000 inscrits. «Rumi
les étudiants nonfinançables, 50 % quittent l'insti-

AUTANT LE SAVOIR
Universelle caractèrede
finançabilitéest univel5el: ce
sont les mêmes règles pour
les univel5ités,les hautes
écoles et les écoles
supérieures des arts.
Unétudiant qui n'est plus
finançable à l'univel5lté,ne
l'est pas non plus en haute
école.
Affaire de pmportion Pour
rester dans la COUI5e,ilfaut
réussir un certain nombre de
crédits par rapport au nombre
de créditsfigurant au
programme annuel d'études.
D'oùl'intérêtde ne pas trop
charger sa barque: se
concocterun programme de
75créditsalors qu'on a validé

tulion », précise Laurence Degeimbre, respon-
sable du service des inscriptions à l'ULiège.Un
peu moins de50 %adressent une r:kmo.nJede dér0-
gation au jury. 70 % d'entre ellesrrçoivent un avis
difallOrable. Rumi les étudiants recalés, un peu
plus de la moitié font une demande de dérogation
au vice-recteur:4-0 % de cesrrcours obtiennent lm
avisfavorable. En cas de refus, l'étudiant peut ten-
ter d'obtenir une dérogation dans une autn univer-
sité ou une haute école.»
Lesétablissements ne reçoivent pas de sub-

ventions de la Fooération Wallonie-Bruxelles
pour les étudiants non finançables auxquels
ils acceptent de donner une seconde chance.
Et du côté des hautes écoles? I.:analyse des

critères de finançabilité est d'autant plus
compliquée qu'une partie des étudiants vien-
nent de l'université ou d'une autre haute
école. « Les étudiants non ftnançables représen-
tent en\lÎrOn 6 %, explique Marylène Pierret,
directrice-présidente de l'Henallux. I..eurnom-
lm est en augmentation surtout parmi lesjeunes
en fin de CUrnlS. Il y a plusieurs raisons à cela
dont la suppressùm de la disposition de prolonga-
tion qui permettait à l'étudiant de représenter son
stage ou son travail defin d'études alJCl1l!janvier
de l'année suivante. Cela n'était pas considéré
comme une arrnlt d'études. Maintenant, les itu·
diants sont systématiquement réinscrits pour une
année ce qui allonge encore le parcours de ceux
qui sont passés par une université avant de s'ins-
crire dans une haute école.». C•• D.

seulement 45 crédits sur revenir l'année d'après dans
60 l'année précédente, cela son programme original.
revient presque à se tirer une Mieux vaut se demander si le
balle dans le pied.Didier choix de départ était le bon
Lambert,vice-recteuraux pour éventuellement se
affairesétudiantes (UClouvain) diriger vers tout autre chose.»
conseilleaux étudiants de Promotion sociale Ouand
"con.sacrer leur é~ergle non on n'est plus finançable,on
pas a avancer à n Im~~e quel est interdit d'inscriptiondans
pnx dans le 0fcle mais a l" t' .., enseLgnemen superieur
surmonter.1es matieres dans pendant 5 ans. Une exception,
lesqu~lIes Ils ~nt échoué la l'enseignement de promotion
premlere annee ». sociale.Uneannée de
Réorienter Unétudiant bachelierou de master réussie
bloqué dans une filièrea la dans l'enseignement de
possibilitéde se réorienter promotion sodale (ilfaut
pour autant qu'i1n'aitpas déjà valider75 % d'un programme
utilisé cejoker.la tendance est d'au moins 30 crédits)permet
d'opter pour des études de redevenir finançable.Un
proches de la filièreoriginale. raccourciqui,bien qu'autorisé.
"Généralement cest un n'est pas reconnu et accepté
mauvais calcul. les chemins de par tous les établissements.
traverse ne l'aident pas à

Parfois déclarés à tort
non finançables

La plupart des étudiants découvrent la
finançabilité lorsqu'on leur annonce
qu'ils ne peuvent plus s'inscrire dans

l'enseignement supérieur parce qu'ils ne
répondent plus à aucun des critères de fi-
nançabilité. Le constat est posé par Karim
Jguirim, juriste à Imor Jeunes Bruxelles.
Depuis le début de l'année, l'association

bruxelloise a reçu environ 350 questions
portant sur la fmançabilité des études.
«Les écoles sont souvent mal informées

parce que la transition entre l'ancien et le nou-
veau système definançabilité n'a pas été réa-

lisée correctement faute de moyens suffisants.
La plupart du temps, ce sont les secrétariats,
déjà surchargés de travail, qui s'occupent de
vérifier la finançabilité des étudiants au mo-
ment de l'inscription. Lorsque le parcours de
l'étudiant est compliqué, la tentation est
grande de le déc/arernon-finançable en cas de
doute. »
Certains établissements s'en remettent

à un logiciel ce qui ne garantit pas tou-
jours une analyse pertinente des critères
de finançabilité. Lors de la dernière ren-
trée académique, une erreur dans l'algo-
rithme du logiciel a conduit le service des
inscriptions de l'ULB à déclarer une dou-
zaine d'étudiants non-finançables. Grâce
à l'intervention d'Infor Jeunes, l'erreur a
pu être corrigée .•
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